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Rapport d’évaluation d’une demande de catégorie B, sous-catégorie 5.0 

 
 
Nº de la demande : 2014-1807 
Demande :   Nouvelle LMR pour une MAQT déjà évaluée  
Produit :   Fongicide technique Fluopyrame 
Numéro d’homologation : 30508 
Matière active (m.a.) : Fluopyrame 
Numéro de document de l’ARLA : 2577762 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à établir les limites maximales de résidus (LMR) de fluopyrame dans 
et sur les denrées importées du groupe de cultures 10 (agrumes), du sous-groupe de cultures 20C 
(graines de coton), de la canne à sucre (cultures de rotation) et des arachides. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, environnementale ou de la valeur n’est requise pour 
la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Des données sur les résidus de fluopyrame provenant d’essais sur le terrain menés aux États-Unis 
sur les oranges, les citrons, les pamplemousses, les graines de coton, la canne à sucre et les 
arachides ont été présentées pour étayer les limites maximales de résidus sur les cultures 
importées. Dans le cadre de cette requête, on a réévalué les données provenant d’essais sur le 
terrain visant à mesurer les résidus sur les arachides et les graines de coton. 
 
De plus, on a examiné des études de transformation concernant les oranges, la canne à sucre et 
les graines de coton traitées, et on a réévalué des données sur le processus de transformation des 
arachides et des graines de coton traitées pour déterminer le potentiel de concentration de résidus 
de fluopyrame dans les denrées transformées. 
 
Limites maximales de résidus 
 
La recommandation concernant les LMR pour le fluopyrame repose sur les données des essais 
sur le terrain présentées et les indications fournies par le calculateur de limites maximales de 
résidus de l’Organisation de coopération et de développement économiques. Le tableau 1 indique 
les LMR proposées pour les résidus de fluopyrame dans et sur les cultures et les produits 
transformés. Les résidus dans les produits transformés qui ne sont pas indiqués sont assujettis 

http://www.oecd.org/fr/env/ess/pesticides-biocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
http://www.oecd.org/fr/env/ess/pesticides-biocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
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aux LMR proposées pour les produits alimentaires bruts (PAB). 
 

TABLEAU 1. Résumé des données sur les essais sur le terrain et la transformation alimentaire 
utilisées pour appuyer les limites maximales de résidus (LMR) 

Denrée Méthode 
d’application – 

dose 
d’application 

totale 
(g m.a./ha) 

Délai 
d’atte

nte 
avant 

la 
récolt

e 
(jours

) 

Résidus de 
fluopyrame 

(ppm) 

Facteur de 
transforma

tion 
expériment

al 

LMR 
en vigueur 

(ppm) 

LMR 
recommandée 

(ppm) 
MME

ET 
MPE
ET 

Orange Pulvérisation 
foliaire/490-513 

(concentrée) 

6 à 7 0,031 0,352 Essence 
d’agrumes 

(16x) 

Aucune 1 (groupe de 
cultures 10 : 

agrumes, 
révisé); 

8 (essence 
d’agrumes) 

Pulvérisation 
foliaire/494-513 

(diluée) 

6 à 7 0,057 0,298 

Citrons Pulvérisation 
foliaire/499-511 

(concentrée) 

7 0,183 0,479 

Pulvérisation 
foliaire/499-511 

(diluée) 

7 0,210 0,420 

Pamplemous
ses 

Pulvérisation 
foliaire/497-511 

(concentrée) 

6 à 7 0,045 0,185 

Pulvérisation 
foliaire/497-511 

(diluée) 

7 0,036 0,166 

Graines de 
coton non 
délintées 

Traitement des 
semences (72 à 
74 g m.a./ha) + 
application dans 

le sillon à la 
plantation 

(175 à 182 g 
m.a./ha) + 
application 

foliaire 
généralisée (247 à 

259 g m.a./ha) 

28 à 3
1 

< 0,01 0,465 Aucune 
concentratio
n observée 

dans les 
denrées 

0,01 
(graines de 
coton non 
délintées) 

0,8 (sous-
groupe de 

cultures 20C : 
graines de 

coton, révisé) 
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TABLEAU 1. Résumé des données sur les essais sur le terrain et la transformation alimentaire 
utilisées pour appuyer les limites maximales de résidus (LMR) 

Denrée Méthode 
d’application – 

dose 
d’application 

totale 
(g m.a./ha) 

Délai 
d’atte

nte 
avant 

la 
récolt

e 
(jours

) 

Résidus de 
fluopyrame 

(ppm) 

Facteur de 
transforma

tion 
expériment

al 

LMR 
en vigueur 

(ppm) 

LMR 
recommandée 

(ppm) 
MME

ET 
MPE
ET 

Chair 
d’arachide 

Traitement des 
semences (250 g 

m.a./ha) + 
application 

foliaire (250 g 
m.a./ha) 

6 à 10 0,012 0,128 Aucune 
concentratio
n observée 

dans les 
denrées 

0,02 0,2 (arachides) 

Canne à 
sucre 

Application au 
sol/493-506 
(cultures de 

rotation, délai 
avant la plantation 
de 13 à 14 jours) 

S.O. < 0,01 0,043 Aucun 
résidu 

quantifiable 
observé à 
des doses 
exagérées 

Aucune 0,08 (canne à 
sucre) 

MMEET = moyenne la moins élevée des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée 
des essais sur le terrain 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis à l’appui du produit, le fongicide technique Fluopyrame, et a jugé que les renseignements 
étaient suffisants pour recommander les LMR proposées au tableau 1 pour couvrir les résidus de 
fluopyrame. Les résidus se trouvant dans ces cultures aux LMR proposées ne présenteront de 
risque inacceptable pour aucun sous-groupe de la population, y compris les nourrissons, les 
enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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